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PROCÉDURE PORT PROLONGÉ DE L’APR-N95 CIUSSS NÎM 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 VOUS RÉFÉRER À LA SECTION DU TYPE DE SOINS QUI VOUS CONCERNE 
 

1. LORS DES SOINS CONSÉCUTIFS AUPRÈS D’USAGERS CONFIRMÉS OU SUSPECTÉS DE LA COVID-19 : 
 

*À noter : les brefs passages dans le corridor sur une même unité, entre des chambres d’usagers confirmés ou 
suspectés de la COVID-19, font partis des soins consécutifs. 
 

- Toujours porter une visière pour recouvrir l’APR-N95;  
- À la fin des soins consécutifs et si retour au poste infirmier : 

o Visière : jeter ou retirer et désinfecter selon la procédure habituelle; 
 Si visière désinfectée : entreposer à l’endroit désigné. 

o Garder l’APR-N95 pour port prolongé. 
 

2. POUR LES SOINS NON CONSÉCUTIFS : SOINS À PLUSIEURS USAGERS EN ALTERNANCE ENTRE DES USAGERS 
CONFIRMÉS OU SUSPECTÉS DE LA COVID-19 OU FROIDS : 
  

- Porter une visière qui recouvre complètement l’APR-N95;  
- Débuter les soins par les usagers froids, ensuite les usagers suspectés et terminer par les usagers 

confirmés COVID-19. 
- SI ON DOIT ALTERNER ENTRE LES STATUTS DES USAGERS : 

o Visière : jeter ou retirer et désinfecter la visière selon la procédure usuelle entre chaque usager; 
o Garder l’APR-N95 et remettre une nouvelle visière ou la visière désinfectée. 

- En sortant de la dernière chambre :  
o Visière : jeter ou retirer et désinfecter la visière selon la procédure habituelle;  
o Garder l’APR-N95 pour se rendre au poste de travail et/ou se rendre vers une autre unité.  

 
3. LORS DES SOINS CONSÉCUTIFS EXCLUSIVEMENT AUPRÈS DES USAGERS FROIDS : 

 

- Si aucune IMGA et aucun risque d’éclaboussure, la visière n’est pas nécessaire;  
- Garder l’APR-N95 pour se rendre au poste de travail et/ou se rendre vers une autre unité.  

 
4. LORS D’UNE PAUSE OU À LA FIN DU QUART DE TRAVAIL : 

 

- Jeter la visière selon la procédure habituelle;  
- Retirer l’APR-N95 et le jeter; 
- Procéder à l’hygiène des mains; 
- Mettre un masque de procédure. 

 
DÉFINITIONS : 

- USAGER CONFIRMÉ DE LA COVID-19 : usager avec test COVID-19 positif non guéri. 

- USAGER SUSPECTÉ DE LA COVID-19 :  

o Usager présentant un ou des symptômes associés à la COVID-19 et en attente de résultat; 

o Usager ayant été en contact avec un cas confirmé; 

o Usager ayant voyagé < 14 jours; 

o Usager en provenance d’une unité en éclosion. 

- USAGER FROID : usager sans symptôme, non suspecté et avec dépistage COVID-19 négatif à l’admission ou 

q48h si IMGA en cours. 

AIDE-MÉMOIRE POUR L’UTILISATION JUDICIEUSE DES APR-N95 

- NOMBRE D’APR-N95 PAR QUART DE TRAVAIL/TRAVAILLEUR : 4 (POUR LES SECTEURS CRITIQUES : 6) 

- PORT MAXIMAL : 8 HEURES 

- NE PAS PORTER DE MASQUE DE PROCÉDURE PAR-DESSUS L’APR-N95; 

- LORS DE L’USAGE, L’APR-N95 DOIT DEMEURER SUR LE VISAGE : 

o IL NE DOIT JAMAIS SE RETROUVER DANS LE COU, SUR LA TÊTE OU ACCROCHÉ À UNE OREILLE. 

- NE PAS TOUCHER L’APR-N95 LORS DU PORT;  

- PROCÉDER À L’HYGIÈNE DES MAINS AVANT ET APRES L’AVOIR TOUCHÉ OU REPLACÉ; 

- JETER L’APR-N95 SI : 

o ENDOMMAGÉ; 

o MOUILLÉ; 

o PERTE D’ÉTANCHÉITÉ; 

o UTILISÉ SANS VISIÈRE LORS D’IMGA; 

o CONTAMINÉ PAR LE SANG, LES SÉCRÉTIONS OU LES FLUIDES CORPORELS D’UN USAGER. 

 


